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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 29 A '\'RlL 1857. 

-~ 

Crédit extraerdinalre de '1,600,000 francs au Département de la Guerre, 
jour travaux d'achèvement et d'amélioration du matériel ile l'arüllerle , 
etc. (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE U SECTJOii CENTRALE('), PAR J!I. TUIÉl•'ll\". 

~h;~SIEUKS, 

M. le ~linistre de la Guerre a sollicité un crédit extraordinaire de 1,600,000 
francs destiné : 

1° A ln continuation des opérations pour l'exécution de la carte officielle de 
la Belgique; 

:2" A. ln confection <le divers objets appartenant nu matériel de l'artillerie; 

3° A des travaux <le réparation <les bâtiments militaires et des fortifications 
de quelques places. 

La Ire, ln 3mc cl la 4mc section se sont abstenues sur le projet de loi, à défaut 
de renseignements suffisants pour se prononcer sur la nécessité des dépenses. 
Toutes les sections ont d'ailleurs invité la section centrale à réclamer de M. le 
Ministre de la Guerre les documents nécessaires pour constater cette nécessité. 
Ce haut fonctionnaire s'est empressé d'adresser des réponses à toutes les ques 
tions qui lui ont t!té posées; clics seront transcrites à la suite des divers articles 
auxquels elles se ra pporten l. 

La '.2m0, ln 3m0 cl lu 6me section ont ex prirr1é lé regret de voir que lous les 
crédits n'aient pas été compris dans le Budget de Hl57. 

(1) Projet de loi, n° 7U. 
("1) Ln section centrale, présidée par M. Onrs, était composée de MM. MAGIIEl\llA~, CoPl'lE'fERS 

'•r \\',\l.U:-'f, L1::nAll.l.'i !Jf. 'Iu.t.ecusn , ·w .I.SS~IG(,:, MASCAl\'f el '1'1m':.rnv. 
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Cet le observation a déja été présentée plusieurs fois. La section centrale, qui 
a examiné , l'année dernière, la demande des mêmes crédits, s'exprimait de la 
manière suivante par l'oraane de l'honorable M. Matthieu, son rapporteur. 

rr La section centrale n'est pa!; demeurée convaincue qu'il y ait impossibilité 
>> pour M, le ~linistrc de la Cu erre de se conformer aux: 1·èules tracées par la 
,1 loi de comptabilité cén1:rnlc, en ce qui concerne les crédits extraordinaires 
,1 de la nature de ceux pétition nés pnl' le projet , attendu que ces dépenses se 
,1 rattachant à un système d'ensemble, élaboré et prévu depuis plusieurs an 
., nérs , il est possible <l'indiquer il l'avance celles de ces dépenses qui, à raison 
,i de leur Ùc'B"é d'urBencc: doivent être comprises dans le Budget annuel; en 
» ou Ire, si 1 d'une part '. il est de rèp,-le que les Budgets doivent être présentés 
>> avant le mois de mars de l'année <pti précède l'ouverture <le l'exercice, d'autre 
» part , l'expérience démontre chaque année que la discussion des Budgets a 
» rarement lieu avant le mois de novembre suivant; d'où il résulte qu'il serait 
,, facile d'introduire pat· amendements les redressements dont la nécessité aurait 
i, p11 se produire pendant cet intervalle ; ce mode a rli'~jà été suivi pnr d'autres 
" Départements ministériels. 

» La section centrale croit donc devoir insister sur l'exécution du principe 
>) posé dans l'article 15 Je ln loi de comptabilité Générale, » 

La section centrale, qui a procédé ~ l'examen du projet de loi qui nous oc 
cupe, a aussi porté son attention sur ln nature des dépenses. Elle il éaalement 
reconnu qu'il aurait été facile de se conformer :1 ln loi sur la comptabilité; elle a 
pensé que M. le Ministre s'écartait des principes qui y sont établis clans la seule 
crainte d'être obligé de déposer un Bu<lact dont le chiffre serait trop élevé, 
comme si on ne pouvait pas apprécier la totalité des dépenses de son Départe 
ment en additionnant tous les crédits volés, 

La section centrale n'a point voulu rejeter le projet de loi 1 afin que le service 
ne fùt pas en souffrance par suite du refus ÙP. l'allocation; mais les sept membres 
présents se sont déclarés disposés à voter i, l'avenir conlre Loule demande sein 
hlab!c qui ne serait pas_ comprise clans le Budact. 

Le premier crédit pétitionné s'élève à 100,000 francs; il doit couvrir des dé 
penses qui ne s'appliquent qu'il la carte 3énérale du pays, Celle carte a une 
utilité incontestable pour le Département de ln Guerre : les officiers doivent con 
naître toutes les ressources <lu pays, les accidents et les variétés du terrain , les 
cours d'eau, etc.. crc. Elle ne sera pns moins nt ile aux Ministères des Travaux 
publics et de l'Intérieur, qui ont à examiner les travaux préparatoires pour les 
roules 1 les canaux et les chemins de fer . 

M. le Ministre <le la Guerre a déclaré, pendant la dernière session, que si l'on 
désirait voir terminer la carte en 10 ans, il conviendrait d'y consacrer annuelle 
ment 110,000 Francs. L'importance de cette somme imposait à 1a section cen 
trale I'obligution d'examiner s'il n'y avait pas moyen d'opérer des économies sur 

. ce qui est réclamé. 
La 2mo section ayant demandé la production du détail des dépenses faites, en 

1856, pour la continuation des travaux relatifs à la carte, M. le Ministre a ré 
pondu qu'elles se subdivisaient <le la manière suivante: 
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Opérations 5éodésiques . 
Opérations topographiques 
Frais de gran1re . 

. fr. 14,-143 .,H 
~8,096 56 
2,460 00 

TOTAL. 45.,000 00 

Ln ?2nie el la 6mc section ont demandé la justification plus précise de la J,~ 
pensc de 6,~00 francs, proposée pour llll bâtiment destiné aux u1·aycurs et aux 
dessinateurs chargés de la confection de Ill carte du pays. 

Voici la réponse de i\l. le Ministre : 

,, La partie des bâtiments du Ministère de la Guerre qu'il est possible d'af 
,, fecter à la ;;me division (Dépôt de la Cuerl'c) est, dans l'étal actuel <ln per 
,, sonnet, insuffisante ii ce point, que 23 officiers de In section topographique 
1> ne peuvent y trouver place. 

,i Quant ù l'encombrement du matériel, il suffit pour s'en convuincre de 
>) jeter un coup d'œil sur la bibliothèque, dont une partie notable reste amon 
'' celée foute de place. 

n L'nugmentation de personnel el de rnutériel qui devient iodispens.rble pour 
,i termine!' la carte du puys~ conformément aux: termes de l'E.2posé des motif.~ .. 
,, ajoutera de nouvelles difficultés aux embarras actuels, déji1 tri!:;-r;ran<ls, qui 
)) prenrieut lem· source dans l'insuffisa nec du local. 

)) En ce moment, le premier étnr;c de l'hôtel d'Assche , mis à b disposition 
)) du Dépôt <le la Guerre pnl' le Département des Finances 1 à titre ternporaire , 
)) permet de caser les 2:~ officiers de la section topographique; mais cc local ne 
n pourra plus convenir du moment qm les travaux de la carte auront été oqp 
)) nisés sur une plus aranclc échelle , cal' l'occupation du premier étage de 
>) l'hôtel d'Assche par le Dépôt de la Guerre est tout rt fcât provisoire, el, pour 
>> ce motif, on ne peul y préparer une installution dont la durée ne doit avoir 
,, de limite qtte celle du temps nécessaire pour achever les travaux. 

,, Ces motifs justifient la dépense proposée pour location d'un bâtiment affecté 
» au tra vai I des dessina leu rs et des nra,·eurs. )) 

La section centrale a pensé que l'hôtel d'Assche pou mil encore servir pendant 
plusieurs années aux dessinateurs de ln carte; que, si son occupation était pro 
visoire 1 les travaux à exécuter, en raison de la destination, ne devaient pas en 
traîner une forte dépense. Aussi longtemps que la nécessité d'un changement 
ne se fera pas sentir, il n'est pas nécessaire de louer un autre hâtirnent ; il sera 
toujours loisible au Ministre de s'adresser plus lard il la Chambre des Représen 
tants, qui examinera alors l'utilité d'un crédit. 

La somme de 6,000 francs, réclamée pour cet objet, a été rejetée à l'una- 
nimi~. · 

Un membre de la section centrnle n désiré savoir si, pour la confection de la 
carte 3énérale <lu pays, des officiers touchaient des indemnités autres que celles 
de déplacement; c'est-à-dire si les officiers détachés de leur régiment pour 
travailler dans un bureau à Bruxelles, recevaient une indemnité 1 el clans l'aflir 
mative , qu'elle est la somme portée à l'art. D pour couvrir celle dépense. 

~) .•. 
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Cette question a été soumise à· M. le Ministre, qui a répondu qu'il n'était 
accordé d'indemnité que pour déplacement, et lorsque les officiers opéraient sur 
le terrain hors de Bruxelles. 

Il fut néanmoins observé à M. !(! Ministre que, pendant 1856: des indemnités 
s'élevant à 31326 francs avaient été ordonnancées sur l'art. i5 du Budget .. inti 
tulé : Reconnaissances militaires, achats d'inetruments, alimentaiion de la 
hihli'otltdque et de la collection des cartes, et que ces indemnités avaient été accor- 
dées à des officiers ayant travaillé à Bruxelles. · 

• 
M. le Ministre remit alors !a note suivante: 

(< De IB47 à 1856, un crédit spécial de 10,000 francs a figuré au Budaet 
>) (chap. Jer, art. (5) pour la reduction du. cadastre. 

1, Dans cet intervalle <le temps, des officiers et sous-officiers ont reçu 1 con 
,> forrnérnent à l'arrdté royal du 24 feorier 1847, des indemnités sur ce crédit 
)) spécial. 

" La réduction des plans cadastraux est terminée depuis l'année dernière, el 
>) <lès lors: à date!' de cette année (1857), il n'y aura plus d'indemnités de ce 
>) chef. 

>' La réduction des plans cadastraux était un travail a part, en dehors des 
)) trnvaux de la carte proprement dite. )) 

A la suite de celle réponse'. la section centrale a adopté le crédit demandé 
pour le Dépôt de la Guerre, moins la somme de l\000 francs dont il a été parlé. 

Le deuxième crédit réclamé concerne le matériel de l'ar+illetie ; il s'élève à 
un million. 

La 2mc section a demandé la production du détail des dépenses faites, en 
18~6, pour le matériel d'artillerie et du génie. ~l. le Ministre a adressé à la sec 
tion centrale deux états contenant les dépenses imputées seulement sur les cré 
dits extraordinaires accordés par les lois des 8 el 11 mars 1856; ils resteront 
déposés sur le bureau pendant la discussion. Pour avoir le montant des travaux 
ex éculés dans chaque place, il faudrait y ajouter les dépenses payées sur les 
nrticles 20 et 21 du Budget ordinaire. 

La section centrale a adressé la question suivante à M. le Ministre : 

Quelle sera la dépense totale à foire pour compléter l'armement de chaque 
place? 

Voici la réponse qu'elle a reçue : 

1( Conformément aux développements annexés il )'Exposé des motifs, la dé- 
1> pense totale encore nécessaire pour compléter lè matériel de l'artillerie indis 
)> pensable à la défense de nos places fortes actuelles, ainsi que les armes 
)) portatives , s'élève à la somme <le 6, 132,-419 francs, qui se subdivise del-a 
)) manièresuivante : 
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" Complément du matériel ' fr, 3,919,905 )) 

>> Armes portatives. ~,212,t514 ll 

)) TOTAL' ' fr' 6,13:2,419 )) 

Il résulte de ces explications que plus d'un tiers de la dépense encore à 
faire concerne les armes portatives , tandis que, Jans le crédit pétitionné pour 
l'article 20 ~ les armes portatives ne fif}urenl que pour un peu plus d'un sep 
tième. 

La section centrale a demandé ù M. le Ministre l'état du matériel d'artillerie 
nécessaire pour chacune des places fortes, et ce qui existe réellement 1 afin de 
pouvoir apprécier ce qu'il faudrait encore pour compléter l'armement des for 
teresses. 1\1. le Ministre a remis un tableau très-détaillé, contenant tous ces ren 
seicrnements sur les bouches ù feu 1 les projectiles, les affûts et voitures avec ar 
mements et assortiments, lès poudres et le plomb. 

La section centrale, sans entrer dans <les détails 1 tient à faire remarquer que 
le nombre des bouches a feu est presque au complet. Un objet a cependant al 
tiré tout spécialement son attention, en raison du déficit qui existe dans les ma 
G'asins: c'est la poudre de e:uerre. Un membre de ln section centrale a désiré 
savoir s'il n'est pas dangereux, sous le ra pport des détériorations possibles de 
la poudre emrnagasinée , de former <les approvisionnements trop considérables? 

Cette question, envoyée à M. le Ministre, a provoqué la réponse suivante: 

u Si le Gouvernement attend 1 poul' foire Fabriquer les poudres manquant ù 
" l'approvisionuemeut , que les circonstances en fassent uue olilisation impé- 
1> rieuse, il sera certainement impossible de se les procurer en Lemps utile, non 
u seulement à cause des délais considérables qu'entraînerait nécessairement 
>> cette fabrication , mais encore pur l'impossibilité de se procure!' 1 e11 pareil 
>) cas, les quantités <le salpêtre nécessaires. 

,. l.'expérieuce nuus apprend d'ailleurs 4ue, lorsque les maipsius sont bous, 
1) la poudre s'y conserve indéûnirneut. Le Départeuient de la Guerre prend 
,> toutes les mesures possibles pour améliorer l'état des magasius qui laissent à 
>> désirer sous le rapport hy()rornélrique, et les résultats des remuuges périe 
)) diques démontrent que la quantité de poudre détériorée par l'humidité des 
» locaux est relativement très-peu importante ; elle est d'ailleurs utilisée au tir 
» des saluts I des exercices, etc., el l'on a toujours la ressource d'en extraire le 
» salpêtre, lequel y entre pour les 3/,1,, L'inconvénient dont il est question est donc 
» de peu <l'importance, tandisque celui d'être pris au dépourvu au moment 
» du besoin, pourrait avoir les conséquences les plus graves. n 

Après avoir pris connaissance des explications données par M. le Ministre 1 la 
section centrale croit devoir lui recommander cet objet, ainsi que les armes por 
tatives, afin qu'à l'avenir on répartisse les crédits de manière à Faire porter la 
dépense sur ce qu'il y a de plus urgent. 

Les tableaux fournis constatent que la quantité de plomb en saumons est su 
périeure de 218 kilo5. à ce qui est nécessaire dans toutes les places: on réclame 
cependant 260,000 francs poul' cet objet. (Voir paue ide l'Expoad de« motif~.) 

3 
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D'un autre côté I il y a au Budget les sommes pour le plomb nécessaire aux oc 
soins ordinaires du service; puis, sur le crédit extraordinaire alloué pa1· la loi du 
a mars 1B56, on a disposé de 162106B francs pour achat de plomb en sau 
mons. 

Ln section centrale, eu écrard aux renseignements fournis pa1· J\l. le 1\1 inistre , 
a été unanime pour rejeter les :260,000 franes. Elle a adopté le surplus du cré 
dit, s'élevant à 740,000 francs. Il a été néanmoins décidé d'appeler l'attention 
de M. le :\linistre sur le point de savoir s'il ne conviendrait pas Je suspendre 
les dépenses concernant les bouches à feu, jusqu'à ce que le Gouvernement soit 
fixé sur les forteresses à conserver. 

Le troisième crédit s'élève à ;500~000 francs et concerne le matériel du aénie. 
Les quahc premières sections se sont nbstenues , la 5me section a adopté l'ar 

ticle cl la 6mc: section l'a rejeté. 
La 211m section a suspendu son vote, jusqu'à ce que f,l. le ~liuistre <le la Guene 

nit fait counalue son intention sur la démolition de Mons I Charleroy et ~ieu 
port; elle a invité la section centrale il réclamer la production d'un tableau indi 
quant la nature <les travaux à exécuter par place. 

La 4mc section a désiré savoir s'il n'y aurait pas lieu de suspendre ces tra 
vaux , jusqu'à ce qu'une résolution définitive ait été prise sur le système dé 
fensif à adopter. 

La section ccntrale , pour pouvoir procéder à l'examen de cet article, a adressé 
plusieurs questions à M. le Ministre. Avant de les transcrire) elle foit. remarquer 
que cc haut fonctionnaire a remis un ctal indiquant les dépenses à exécuter 
ÙéHl5 les <li verses forteresses. ~ Voir l' rrn·,w;re.) 

DE~IANDES DE U SECTION CENTRALE. RilPONSES DU MINISTRE. 

L'ensemble des places actuellement existantes 
forme un système qu'on ne peut songer il modi 
fier, aussi longtemps que les questions irnpor 
tantes qui se rattachent n la position d'Anvers 

. ne seront p:is résolues. 
! 

;-;·~ a-t-il .p:is lieu 'de suspendre toutes dépen-1 Les travaux détaillés <fans le tableau remis a 
ses pour le matériol <lu génie, jusqu'à ce que lei la section centrale, devant être exécutés dans des 
système défensif <lu pays soit définitivement ar .. i places dont la conservation n'est pas Jouteuse, il 
rëré ? 

1 
n'y a pas lieu <l'en retarder l'exécution. · 

1 Ce rcl'àr<l serait même un acte de mauvaise 

Quelles sont les intentions du Gouvernement 
quant n la démolition des places ile Mons, Nieu 
port ot Charleroy? 

1 ndruinistratinn , car il y a toujours économie. 
1 réelle à restaurer les constructions en temps 
i utile. 
1 

Les dépenses dont il est question i1 l'article ~l, Ces dépenses doivent (!Lre faites dans 2 villes 
matériel du yc!nic, sous les troispremiers chiffres, · de 1,arnison [Bruxelles et Bruges) et dans 6 places 
seront-clics utiles, quel CJllC soit le parti que le· fortes (Ostenrlc , Tcrrnonrle , Tournay, Li(igc, 
Gouvcrn,~mr,nt prenne eoncernnnt le mnintlen ; Chnrleroy f ri lie haute] c~ Anvers [citadelle]). 
ou la démolition <le ccrfoihfü; places fortes? ! On ·ne prévoit aucune modification ·rlnns la des- 

' tinatlnn actuelle <le ces places'. 
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DEMANDES PE U SEC'flOI"i C'.fl'iTRAU:. RF.(10.-iSF,S l>U lllH'ilSTRI.-:. 

Les réparations dont il est là question seront 
elles compléternent exécutées i, l'aille <lu crédit 
demamlé? 

Si certaines pinces étaient démantelècs, les rè 
parations nux hàtiments militaires ne retombe 
raient-elles pns nlors n la charge tics rornmunes , 
cl, devant cette évontunlité. ne conviendrait-il 
pas d'ajourner ces dépenses? 

Les sommes réclamées spécialement ponr les 
hôpitaux militaires Jn Bruges el tic Brnxcllr!-, 
sont-dies destinées i1 un commencement de dé 
pense, ou bien perrueuront-clles tic complé.nr les 
constructions projetées? 

Existe-t-il un plan et un devis dè ces cnnstruc 
iions ? quel est le total de la dépense? quels sont 
les motifs qui déterminent le Gouvernement à 
la faire? 

Les divers éléments de la somme ju~ée né 
cessaire pour couvrir les drpenscs extraordi 
naires , cnneernunt le rnniériel du génie. soul 
basés sur des devis estiuuuils rédigés avec soin. 

Pour détenuiner le crédit ùe 500,000 Irnnrs 
dernumlé pour l'erercice l85i, on a choisi parmi 
cet ensemble ile devis , ceux qui se r:ipp_orlcnl 
a11:1; travaux les plu» ur9e11ts : ces travaux St' 

trouvent indiqués en détail dans l'él:it 11° 5 remis 
1t la section centrale. La colonne d'ohservutions 
de cet ét:il cornplëre les renseignements tic 
mu ndés. 

En admettant ruëme que l'faat puisse, en thèse 
g(•nfralc, se dispenser du soin de réparer des 
b:llimcnts tll/111 l'entretien po111·r:iit toruher, dans 
un avenir plus ou moins éloigné. il la charge <les 
communes. il n\ aurait pas lieu cependant d'é 
tendre cc pr iucipe uux immeubles <111i font l'ob 
jet du crédit ucruandè, puisqu'ils se trouvent 
dans des places dnnt Ir. maintien n'est pa$ en 
question. 

llnr:s tous les cas, le Couvernement croiruit 
fairP. acte de mnuvnisc ndrninistration, en lais 
sant dépérir des immeubles appnrrenant :1 l'J::tat. 

La somme de üv,OUü fran!'s, destinée Ù l'uehé 
Vl'nlCII/ de l'lrôpitol militaire de lJruxcllrs, s11ffira 
pour donner à rel 6t:1hlissrmcnt l'extension in 
dispensable aux besoins <le la g~1·11ison :1ct11ell1!. 
li existe 1111 plan et 1111 ilt'-tail estiru.uif des eon 
structions projetées. 

La somme <le 10,000 [rancs , demandée pour 
l'hèpital de Brugos , suffira pour faire a cet éla 
biissemen! les répurtüions les plus imiopeusubte«. 
La nature de res travaux ne comporte pas la con 
fectioo d'un plan ; le montant <l11 crédit C'SI base 
sur un devis estimatif 

Après avoir pris connaissance de toutes les réponses ci-dessus, la section 
centrale a examiné l'étal indiquant les dépenses à faire dans chaque place. 
Sans se prononcer sur l'utilité <les travaux I il y a eu divergence d'opinion sur le 
moment b choisir pour leur exécution : il résulte de la première réponse de 
M. le Ministre, qu'aussi longtemps que la question qui se rattache aux fortifi 
cations d'Anvers ne sera pas résolue, le Gouvernement ne se prononccril point 
sur la démolition de certaines places fortes, et notamment de ~Jons 1 Nieuport 
et Charlcroy. 11 est, en outre, positif que M. le Ministre de la Guerre avait , 
l'année dernière, l'intention de dérnnntcler des forteresses, dont la ville basse 
<le Charleroy faisait partie , si la Chambre el le Sénat eussent adopté un système 
<le concentration pou~ la défense du pays. 

-4 
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D'un autre côté, il est question I d'après le bruit public, de l'agrandts 
sèment d'Ostende; il y aurait même une commission, présidée par un colonel 
du ffénie, qui aurait déjà arrêté un plan. 

Des membres de la section centrale ont émis l'opinion qu'il rlait convenable 
d'exécuter les réparations proposées pour des bâtiments militaires qui, dans 
tout état de chose, seraient conservés; mais qu'à la veille de l'adopt ion ou du 
rejet des propositions faites pour fortifier Anvers. il était utile d'ajourner les 
dépenses qui pourraient plus tard n'être plus nécessaires: elles ne s'élèvent pas, 
d'ailleurs , fi une somme bien considérable, cl ne concernent que Charleroy et 
Ostende. 

t!,000 francs sont demandés pour la construction d'un corp1, de uarde: 
d'une salle de police et de cachots dans la caserne de cavalerie, à Charleroy. 

Cette forteresse existe depuis 35 ans: pendant une lona11e suite d'années , il y 
a eu de la cavalerie à Charleroy ~ et l'on a toujours trouvé des locaux pour la 
destination à donner à la nouvelle construction dont il s'agit. li semble donc 
qu'il n'y aurait aucun inconvénient à attendre encore quelque temps pour exé 
cuter cc.~ travaux. 
20,000 francs sont réclamés pour l'achèvement des bâtiments et des dépen 

<lances de l'arsenal et ameublement dans la même ville. 
Il pourrait se faire, ont dit les partisans de l'njournement , que l'on n'ait plus 

besoin d'arsenaux aussi considérnbles , puisqu'il a été question de démolir une 
partie des fortifications de Charlercy . Dans le doute, il est préférable de remettre 
cette dépense à l'an née prochaine. 

Pour o·stendc 1 841560 francs sont demandés. Aucune observation n'a été 
faite sur les sommes réclamées pour réparations aux caserries , el qui s'élèvent à 
39,560 francs; mais, par des motifs de prudence el afin d'épargner les <le 
niers de l'Élal1 les autres dépenses. ont ajouté ces mêmes membres, devraient 
être ajournées jusqu'à ce que le Gouvernement ait pris une résolution sur 
l'agrandissement de celle forteresse. 

Il a été répondu ù ces objections qu'il fallait s'en l'apporter au Ministre de la 
Guerre pour l'exécution de ces truvaux . 

L'article a été mis aux voix par· division; toutes les dépenses onl été votées à 
l'unanimité, sauf celles dont il vient d'être parlé, les 28,000 francs pour Char .•. 
leroy et les 1fü,O0O francs pour Ostende, qui ont été rejetées par parité de voix :. 
deux membres ont voté poul'1 deux contre et deux se sont abstenus. 

Avant de procéder à ce vole. un membre de la section sentrale s'est plaint de 
ce que le Département <le' la Guerre exécutait quelquefois des travaux sans 
faire connaître à la Chambre quelle somme leur achèverneut exi13erail. Celle 
manière d'agir a pour conséquence d'obligur la Chambre à voler les fonds dès 
que les ouvrages ont été commencés .. tandis que des diminutions dans ]e5 dé 
penses auraient peut-être lieu, si les plans cl devis étaient joints à la demande 
du premier crédit. Cc même membre ajoute qu'il pense que le projet de loi 
doal il est ici question renferme la preuve <le ce qu'il avance. Des réparations 
fort importantes doivent ,HOÎI' lieu à l'hôpital militaire de Bruges , et il résulte 
de la réponse de M. le Ministre que l'on n'en a point encore dressé les plans, 
et que les devis généraux <les travaux n'existent pas; cependant, on demande 
101000 francs pour réparations à cet hôpital. 
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La section centrale a décidé que ces observations seraient consignées dans 
son rapport. 

La dépense proposée par le projet de loi devant être faite au moyen de bons 
du trésor, un membre de la section centrale a désiré savoir si cette émission était 
comprise dans les 22 millions autorisés par le Budget des Voies et Moyens. A 
cette question, M. le Ministre a répondu : 

- <c L'émission de 2:2 millions de bons du trésor, autorisée par la loi du Budget 
» des Voies et Moyens de 1857 1 représente les déficits successifs des exercices 
,. 18:~o à 1856 inclusivement, tels qu'ils résultent de la situation du trésor au 
" I cr sep lem bre 1856. 

» Le crédit extraordinaire <le 1,600,000 francs ayant été demandé par le 
» projet de loi n° 791 déposé duns la séance du 27 janvier dernier; il n'est pas 
~ compris dans cette situa Lion. 

>) Par suite de ce nouveau projet: ces 11600. 000 francs devront donc être 
'° ajoutés aux émissions autorisées pal' la loi des \' oies et Moyens. 

» Mais il y a lieu de répéter ici cc qui a été dit duns lu note qui précède ce 
" Budget : <<c< C'est que les émissions, quel que soit le chiffre auquel elles 
>1» sont autorisées, n'ont lieu que dans tes limites des besoins du trésor. C'est 
>t• ainsi que l'on a asi les années précédentes, cl notamment dans le cours de 
>n> ln présente année (1856). Les émissions ont été en moyenne, pendant les 
»,, neuf premiers mois 1 inférieures à 10 millions, bien qu'elles aient été auto 
>>• risées pour une somme de 22 millions. >JJ> 

Le projet de loi, amendé par la section centrale, a été mis aux voix et adopté 
par cinq voix et uue abstention, 

La Rapporteur! 

C. THIÉFRY. 

Le President, 

Aue. OHTS. 
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PROJET DE LOI 

MODIFIE PAR LA SECTION CENTRALE. 

JWI DES DELGES, 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit er 
traordinaire de 1,261,000 francs à répartir sur les articles 
suivants du Budget de la Guerre de l'exercice 1857: 

Ain. o. Dépôt de la Guerre. . 
20. Matériel de l'artillerie 
21. Matériel du génie 

TOTAL. 

. fr. 94,000 , 
740,000 , 

. 427,000 ) ; . 

ART. 2. 

Ce crédit sera couvert au moyen de bons du trésor. 

ART. 3. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de la puhli 
cation. 

- 
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ANNEXE. 

MATÉRIEL DU GÉNIE. 

ETAT uuiiqutnn les dépen.~es à faite au moyen de crédits extraordinaires ~ allouer 
au Budget de i857, jusqu'à conciwrence d'une somme de 500,000 francs. 

§ 1". Réparations arnerees et travaux d'amélioration aux hàtiments 
militaires . fr. 147,~60 J) 

§ 2. Idem aux ouvrages de fortification. 128 5()() . ll 
,, '1 

~ 5. Constructions nécessaires au service de l'artillerie. ,J i8,OO0 I> 

§ 4. Approvisionnement d'outils du matériel du génie . M.i,940 ll 

TOUL. . fr. soe.coo J> 



f.N° 119.] ( l! J 

... . ... ··•·· - ... --~ 
INDICATION ,.. •'•"'"' B\',\l,IJATIO~ ltOU1\ln 

tles do, DÉSIGNATION IJES TRAVAUX. p.ar 1r-tic-t, p•r 

PLACES. articles. 1 de dépenst5, pl~<e. 

i 1 

S 1". - R6pareùion, arriéru, tt trauau:e d'amilio- 
ration a~ bdlimtnc, militaires. 

Oiteode . 1 Réparations aux attiques et ancrage des pignons et dei; 
murs de face de la Brarule caserne à l'épreuve Je la 
bombe. . . . . . . . . • . . . . . . ~2,260 • 

2 Réparations aux attiques el ancrage iles murs de face de 
la petite caserne à l'épeure cle la bo10be . . . . . 10,800 • 

5 Ancrage de murs de face et de pignons rles casernes de 
l'ouvrage à couronne et des pignons de I'arsenal . . 6,500 • 

. 59,5M • 
Bruges 1 Ré~~r_ations ur~egtea aux bAtimmts semoîd'Mpital mi- 

liiaire . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 • .. -- 10,üOO • 
Termoade 1 Am~lioration et agran,füsemeol de l'inârmerie militaire. 25,000 • 

25,000 • 

Charleroy 1 \ Construction d'un corps de ~arc.le, de salles de police et 
de cacbots dans la caJernc de c.1 val~ric . . . . . s,ooo . 

8,000 • 
BruieHet. . l Acbè,cment de l'hôpital militaire . ll.5,000 • 

65,000 . 
TonL dû S 1 "· fr. 147,500 • 

~ 2. - Réparatioiu arriiréeJ et cravauz d'amiliora- 
lion aux ouvrages de fortificaliori. 

Ostende . J Réparatii>ns aux murs de rcrêtcrocn1 . 20,000 . 
20,000 • 

Termoode . l Renouvellement du pont de la tête de pont sur l'Escaut. 16,000 • 
16,DOO . 

Tou.rnilJ. 1 Achèvement des réparations commencées aux flancs bas 
des bastions de S1-.Martio et de Lille 4,000 . 

2 Restauration des chapes de voûtes de la courtine 2-o. 9,500 • 
3 Restauration du mur de contrescarpe du bastion de Morelle 

et à droite de la porte de Lille • . . . . . . . 12,500 • 
4 Acbè,ement du chemin couvert entre l'Escaut et la lunette 

S1-André . 5,500 • 
51,500 • 

1. .l a11ouu. fr. g7,500 • 
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J:-------- 
OlJSEHVATJON~. 

1. Le mauvais état des attiques rend les murs et les logements humldes. Les mnuvcmenu signalés doireut être arrêtés sans pht, 
long retard , leurs progrès pourraient être rapides et dangereux. · 

2. Mêmes observations que ci-dessus sous le n' I. 

5, ldcrn idem. 

1. Les bâtiments servant à l'hôpital militaire à lll'U(l'CS ont été cédés en toute propriété à l'État, par la ville de !lru6cs, Il importe 
d'y foire exécuter immédiatement les travaux les plus urgents. 

1. Les bâtiments servant d'inûrmcric militaire à I'crmondc ont été cédés en toute propriété à l'État, par la ville. Comme ils ne 
sont pas assez étendus pour les Lesoins <lu service dans une place aussi importante, il convient d'y faire exécuter les travaux 
d'amélioration et d'agrandissemenr reconnus nécessaires. • 

1. Les locaux manquent cl sont nécessaires à b caserne de cavalerie, qui appartient à l'Etat. 

1. Les travaux forment le complément de ceux qui ont étéexécutés en 11!5G. 

1. JI importe de restaurer immédiatementquelques murs de revêtement qui menacent ruine, notamment ceux des réduit.s des 
places d'armes du front' 1 ·J-1 '2. 

l, Ce pont est en très-mauvais état. Il est imlispcnsable de le renouveler le plus tôt possible. 

1. Ces travaux sont le complément de ceux exécutés en 185G. 

2. Les locaux situés sons celte courtine servent de boulanr;eric et de laboratoire, et sont humides à cause des inflltrations qui ,c 
font entre les murs de m~squc et les voûtes. Les travaux proposés ont pour but tic remédier à ce Grand inconvénient. 

5.:~11:est urgent de restaurer ce mur, si l'on veut en prévenir ln chuté. 

4. Le travail commencé est motivé par suite des remblais des chemins de fer. 



[N° 179.J ( 14 ) 

INpICATION 110 d.•o,rclrc J\V.tr,UI\TIOIII MOIIITA!'IT 

des de, DÉSIGNATION DES TRAVAUX. per eruele pa, 

PUCES, articles. de dépenses. place. 

RoPORT, fr. 67,500 . 
. 

Liëgo (citadelle) 1 Renouvellement du pont dormant et du pont-levis sur le 
fossé de la demi-lune 5-1 . . , . . . . . . . 11,000 " 

11,000 • 

Anvers (citadelle) . l Restauration des murs <l'escarpe et de contrescarpe , 50,000 n 

---- 50,000 • 

TOTAL DV § 2, fr, 128,500 • 
----- 

§ 5. Bdtiments néce$Safres au ser·vfce de l'urtûier(e.\, 

Ostende . 1 Établissement de murs de refend, ancrage et renouvelle- 
ment de portes et de croisées dans le bâtiment de la 
corderie 25,000 • 

- 2o,OOO ' 
Charleroy 1 Achèvement des bâtiments et des dépendances de l'arse- 

na! et ameublement. . . . . . . . . . . . 20,000 • 
20,000 • 

Liég e (ville). 1 Construction d'une caserne pour la compagnie d'ouvriers 
armuriers, d'ateliers et autres dépendances . 105,000 . 

2 Construction de forges, 30,000 n 

13:5,000 • 

ÎOTAL DU § 5. fr. 178,000 n 

§ 4. - Approvisionnement d'o?itils du matériel ', 

dû génie. 

Places diverses. l Continuation de l'approvisionnement d'outils.Instruments 
et machines du matériel du (l'.énie d_ans les places . . 52,000 . 

Régiment du génie 2 Continuation de l'approvisionnement d'outils du matériel 
du (;énie dont les troupes du réi;imenl du i;énie ont 
besoin pour l'exécution de leurs travaux pratiques . . 15,040 n 

------ 45,040 • 

ÎOTAL DU § 4. fr. 45,040 n 

1 1 
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OBSERVA1'JONS. 

1. Cc pool est arriHJ à un état de consommation telle, qu'on a <lû en enlever une partie et faire étançonner le reste, afin d'éviter 
des accidents. Le renouvellement de ce pont ee peut donc pas être ajourné plus longtemps. 

1. Ces travaux sont la continuariou indispensable <le ceux commencés en 1856, cl qu'il importe <le continuer sans interruption. 

i. Ces travaux ont pour but d'approprier le bâtlmcn! de la corderic à l'usage d'arsenal, pour le matériel <le l'artillerie cl du génie .. 

1. CCji travaux forment le complément indispensable ùc ceux exécutés en 1855 et en l 856. 

1 et 2. Ces constructions neuves sont indispensables pour le service de l'artillerie. Elles ont été arrêtées de commun accord entre 
MM. les inspecteurs Bénéraux de l'artillerie el du rrénic. 

1. On a commencé , depuis quelques années, à faire l'approvisionnement des outils du matérlél du génie nécessaires pour le cas 
<le siégc , dans chacune clcs places fortes. 11 importe de compléter succes~i1emcnt cet approvisionnement. 

!. Le régiment du génie manque d'outils nécessaires pour pouvoir exécuter d'une manière complète les travaur pratiques destinés 
à son instruction. 


